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Pour nous lire sur internet: http://sudgfi .free.fr 
Pour nous écrire:  sudgfi@free.fr 
                     ou :  9 rue Jeanne d'Arc   44000 NANTES 

DIF : pas de prorata pour  
les temps partiels dans 
certaines conditions !  

 
Le nombre d’heures allouées 
dans le cadre du DIF pour les 

salariés à temps partiel 
effectuant au moins 80% du 
temps de travail normal, et 

ayant au moins un enfant de 
moins de 16 ans ne doit pas 

être proratisé, contrairement à 
ce qui a été fait jusqu’à présent. 
La DRH n’ayant pas un moyen 
simple d’identifier les salariés 

concernés, si vous êtes dans ce 
cas, faites une demande de 

régularisation auprès de la DRH 
où contactez nous ! 

Pour mémoire, chaque salarié a 
droit à 20 heures de formation 
par an qui peuvent se cumuler 

jusqu’à 120 heures au 
maximum. 

 

 

Annulation des Elections : un chantage odieux et inadmissible 
conduit par la CFTC soutenu par la CFE CGC !! 

Après avoir assigné l'UES GFI  sur la validité du referendum concernant 
l'accord de participation, mettant en péril la mise en œuvre de cet accord , la 
CFTC a assigné GFI SA sur le déroulement des élections professionnelles. 

La CFTC conteste ainsi l'ensemble des élections professionnelles qui se 
sont déroulées entre avril et juillet 2007, soit les 10 établissements de l'UES 
ayant permis d'élire 209 représentants du personnel (dont 123 sur les listes 

SUD et 12 sur les listes CFTC). 
Une des demandes concerne l'établissement d'ISSY où deux sièges (un 
titulaire et un suppléant dans le collège cadre) n'ont pas été affectés, suite à un 
transfert de 104 personnes entre Ile de France et ISSY et une erreur de la 
DRH. 
Pour pourvoir ces deux sièges, plusieurs solutions ont été proposées en 
paritaire :  

- à partir des votes exprimés, nommer les 2 élus sans procéder à une 
nouvelle élection, les listes électorales ayant tenu compte du transfert 
de personnel 

- recourir à une élection partielle pour les 2 sièges manquants à Issy 
- refaire l'élection de tout le collège cadre à Issy 
- refaire l'élection du collège cadre d'Issy et d'Ile de France 

 
La CFTC exige  le recours à l'élection partielle pour les 2 sièges manquants. 
 
La CFE CGC soutient la CFTC  mais les autres OS ne sont pas toutes de cet 

avis, notamment SUD et la CGT. Lors de la réunion paritaire du 26 juillet 
dernier, la CFTC a annoncé la possibilité de retirer son ass ignation à 

condition que se soit SA proposition qui soit adopt ée. 
 

Monsieur Challier, ce chantage est indigne d’un syn dicat !  Vous prenez en 
otage à la fois les organisations syndicales et les salariés de GFI, qui se voient 
à nouveau menacés de carence de CE, si le tribunal vous donne raison.  
Cette méthode est inacceptable de la part d'un syndicat qui se dit chrétien et 
annonce des valeurs que visiblement vous n'avez pas. 

 
Rappel : Lors de ces élections CE et DP, la CFTC a obtenu 207 voix à 

l’élection des titulaires (sur 2640 votes exprimés) et 228 voix à l’élection des 
suppléants (sur 2585 votes exprimés) et a obtenu 2 sièges de titulaires CE 

et 3 sièges de suppléants CE sur toute l’UES. Quelle représentativité ! 
Merci la CFTC ! Merci la CFE-CGC 

Frais de mission : le CCE 
reporte la consultation 

Le CCE réunit le 11 juillet, 
composé de 30% de nouveaux 
élus qui n’ont pas été informés 
préalablement du contenu et de 

l’enjeu de la consultation, a 
demandé le report de ce point 
au prochain CCE, pas encore 

planifié actuellement. Le 
nouveau texte ne s’appliquera 
donc pas immédiatement. Il 

faudra attendre encore un peu ! 
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L’OPA Fujitsu échoue ! 
Le feuilleton des événements : 
Après un montage en début d’année avec le fonds d’investissement APAX PARTNERS très mal vu par les 
petits actionnaires, l’annonce d’un projet d’OPA par Fujitsu début mai, l’annonce le 11 mai par l’AMF de 
lourdes sanctions contre 5 dirigeants de GFI, l’abandon du projet APAX mi mai, le dépôt de l’OPA par Fujitsu 
le 25 mai, la rumeur d’un projet de rapprochement de GFI avec Bull fin juin, l’achat massif d’actions GFI par 
une kyrielle de fonds d’investissements divers et variés promettant où non d’apporter leurs titres à l’OPA, la 
baisse du cours de la Bourse début Août, la valse des titres dans les mains des actionnaires, l’annonce la 1er 
Août par Fujitsu de la non revalorisation de son offre, la clôture de l’OPA le 8 août, les événements n’ont 
cessé de s’enchaîner. Au final, nous l'avons appris le 14 août, seulement 40,4% des titres ont été apporté, 
faisant capoter l’OPA, à notre grand regret.  
 
Le chevalier Blanc : 
On attendait une riposte à l’OPA, par exemple une contre-OPA. On a vu Bull se profiler à l'horizon! On a eu 
très peur : le chevalier blanc est censé nous sauver, celui là nous aurait probablement plutôt nui qu’aidé ! 
Après coup, on se demande si ce n’est pas APAX (seul ou aidé par une partie de la Direction). En effet à 
l’issue de cette période mouvementée, APAX détient près de 15% des titres GFI. Que va-t-il en faire ? 
Comment APAX va-t-il se positionner dans la gestion de notre entreprise ? Notre PDG va-t-il être rapidement 
évincé ?  Un nouveau feuilleton à suivre ! 
 
Et maintenant ? 
Depuis fin mai, notre PDG est devenu bien silencieux avec ses salariés et leurs représentants. Par contre il a 
été beaucoup plus loquace avec les actionnaires, annonçant ainsi début août avoir interrompu les négociations 
avec Bull dans l'attente du résultat de l'OPA et affirmant sa ferme volonté de les reprendre ensuite, pour 
déclarer sans sourciller quelques jours plus tard, à l'annonce de l'échec de l'OPA : "BULL n'est plus une 
priorité pour nous".  
Il va falloir aussi faire les comptes : combien nous ont coûté les experts dont s’est entouré notre PDG pour 
faire face à l’OPA : les banques d’affaires LEHMANN BROTHER et ROTSCHILD, et le cabinet d’avocats 
HASTINGS ? ces cabinets sont parmi les plus renommés et les plus chers. Combien nous a coûté la campagne 
de pub dans les grands hebdomadaires ? Et les 1,5M€ de dédit du montage initial avec APAX, qui va payer? 
Et l'avis des salariés dans tout ça???  Qui s'en préoccupe encore? 

Vos délégués syndicaux SUD Groupe GFI 
Michelle SPANO (Aix-en-Provence - DSC) 06 09 82 36 80   Jacques ALAYRAC (Toulouse)  06 85 77 94 06  
Didier  FAYE (Lyon) 06 11 13 13 59      Claude GRAEFFLY (Strasbourg) 06 86 56 59 61 
Antoine HUOT (Grenoble) 06 68 52 34 44     Alain KAING (Ile-de-France) 06 60 71 36 30 
Francesco PROPATO (Progiciels) 06 88 72 21 36    Alexis ZADOUNAÏSKY (NANTES) 06 75 24 70 09 
Laure NETZ (Sophia) 06 09 34 78 20 

NAO, GPEC : circulez, y a rien à voir !!  
A l’ordre du jour des dernières paritaires ont enfin fleuri les sigles NAO pour 
« Négociation Annuelle Obligatoire » et GPEC pour « Gestion Prévisionnelle 
de l’Emploi et des Compétences ». Pour les NAO la DRH s’est bornée à nous 
remettre les tableaux habituels sur le nombre d’augmentés (sans référence à 
l’effectif complet) et la valeur moyenne des augmentations. Tout cela désormais 
en format pdf, donc inexploitable pour faire des recoupements, calculer des 
pourcentages etc. Mais quelle enveloppe pour 2007 ? quelles règles de 
distribution des augmentations ? Rien ! Les augmentations en 2007, ce sera 
comme d’hab, à la tête du client ! Quant à la GPEC nous sommes encore loin de 
toute discussion : une première ébauche de ce qui pourrait être une définition 
d’une nouvelle classification nous a été présentée par la Direction Qualité. Et 
maintenant on attend la suite …. 
 

Ils n’ont toujours rien 
d’autre à faire !  
La CFE CGC continue ses 
méthodes insidieuses et 
s’attaque maintenant à la 
secrétaire du CCE 
(également DSC SUD) et lui 
demande des comptes sur 
ses échanges avec la 
Direction de Fujitsu ainsi que 
sur ses problèmes privés 
avec la plate-forme 
SantéClair. Notre réponse 
est disponible sur notre site 
Internet, si vous voulez en 
savoir plus ! 


